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Article premier.

« Art. L. 115-1. — L'apprentissage est une forme d'éducation
alternée. Il a pour but de donner à des jeunes travailleurs ayant satisfait
à l'obligation scolaire une formation générale, théorique et pratique, en
vue de l'obtention d'une qualification professionnelle sanctionnée par un
diplôme de l'enseignement professionnel ou technologique du second
degré ou du supérieur ou un ou plusieurs titres homologués dans les
conditions prévues à l'article 8 de la loi n° 71-577 du 16 juillet 1971
d'orientation sur l'enseignement technologique et figurant sur une liste
établie par arrêté des ministres intéressés, après avis de la commission
permanente du conseil national de la formation professionnelle, de la
promotion sociale et de l'emploi . Les titres homologués, qui ont été
reconnus par une convention collective de travail étendue sont inscrits
de plein droit sur cette liste.

« L'apprentissage fait l'objet d'un contrat conclu avec un em
ployeur. Il associe une formation dans une ou plusieurs entreprises,
fondée sur l'exercice d'une ou plusieurs activités professionnelles en
relation directe avec la qualification objet du contrat et, sous réserve des
dispositions de l'article L. 116- 1 - 1, des enseignements dispensés pen
dant le temps de travail dans un centre de formation d'apprentis . Le
contenu des relations conventionnelles qui lient l'employeur et la ou les
entreprises susceptibles d'accueillir temporairement l'apprenti est fixé
par le décret mentionné à l'article L. 1 19-4. ».

Art. 2 .

L'article L. 115-2 du code du travail est ainsi rédigé :
« Art. L. 115-2. — La durée du contrat d'apprentissage est au moins

égale à celle du cycle de formation qui fait l'objet du contrat. Elle peut
varier, sous réserve des dispositions de l'article L. 117-9 , entre un et
trois ans ; elle est fixée dans les conditions prévues par le décret
mentionné à l'article L. 1 19-4 , en fonction du type de profession et du
niveau de qualification préparés.

« En cas d'obtention du diplôme ou du titre de l'enseignement
technologique préparé, le contrat peut prendre fin, par accord des deux
parties, avant le terme fixé initialement.

« Tout jeune travailleur peut souscrire des contrats d'apprentissage
successifs pour préparer des diplômes ou titres sanctionnant des qualifi
cations différentes.
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« Lorsque l'apprenti a déjà conclu deux contrats successifs de
même niveau, il doit obtenir l'autorisation du directeur du dernier centre
de formation d'apprentis qu'il a fréquenté pour conclure un troisième
contrat d'apprentissage du même niveau.

« Il n'est exigé aucune condition de délai entre deux contrats . ».

Art. 3 .

L'article L. 116-1 du code du travail est ainsi rédigé :

« Art. L. 116-1. — Les centres de formation d'apprentis dispensent
aux jeunes travailleurs sous contrat d'apprentissage une formation
générale. Celle-ci est associée à une formation technologique et pratique
qui doit compléter la formation reçue en entreprise et s'articuler avec
elle .

« Ils doivent, parmi leurs missions, développer l'aptitude à tirer
profit d'actions ultérieures de formation professionnelle ou à poursuivre
des études par les voies de l'apprentissage, de l'enseignement profes
sionnel ou technologique ou par toute autre voie. ».

Art. 4 .

Après l'article L. 116-1 du code du travail , il est inséré un article
L. 116 - 1 - 1 ainsi rédigé :

« Art. L. 116- 1- 1. — Par dérogation aux dispositions de l'article
L. 116-1 :

« — un centre de formation d'apprentis et une entreprise habilitée
par l'inspection de l'apprentissage dans des conditions fixées par décret
peuvent conclure une convention selon laquelle l'entreprise assure une
partie des formations technologiques et pratiques normalement dispen
sées par le centre de formation d'apprentis ;

« — un centre de formation d'apprentis peut conclure, avec un
établissement d'enseignement public ou privé sous contrat, une
convention aux termes de laquelle cet établissement assure tout ou partie
des enseignements normalement dispensés par le centre de formation
d'apprentis et met à disposition des équipements pédagogiques ou
d'hébergement.

« Dans les cas visés aux alinéas ci-dessus, les centres de formation
d'apprentis conservent la responsabilité administrative et pédagogique
des enseignements dispensés. ».
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Art. 6 .

L'article L. 1 16-3 du code du travail est ainsi rédigé :
« Art. L. 116-3. - La durée de la formation dispensée dans les

centres de formation d'apprentis est fixée par la convention prévue à
l'article L. 116-2 , sans pouvoir être inférieure à 400 heures par an en
moyenne sur les années d'application du contrat. Elle tient compte des
exigences propres à chaque niveau de qualification.

« Pour les apprentis dont l'apprentissage a été prolongé en appli
cation des dispositions de l'article L. 117-9 , l'horaire minimum est fixé
par la convention prévue à l'article L. 1 16-2 , sans pouvoir être inférieur
à 240 heures par an en cas de prolongation de l'apprentissage pour une
durée d'une année, ce minimum pouvant être réduit à due proportion
dans l'hypothèse d'une prolongation d'une durée inférieure. ».

Art . 10 .

I. — Les trois premiers alinéas de l'article L. 117-5 du code du
travail sont remplacés par deux alinéas ainsi rédigés :

« Aucun employeur ne peut engager d'apprenti s'il n'a fait l'objet
d'un agrément. Cet agrément n'est accordé que si l'équipement de
l'entreprise, les techniques utilisées, les conditions de travail , d'hygiène
et de sécurité dans l'entreprise ainsi que les garanties de moralité et de
compétence professionnelle offertes par ses membres et notamment par
la personne qui est directement responsable de la formation de l'apprenti
sont de nature à permettre une formation satisfaisante. La demande
d'agrément doit comporter l'avis du comité d'entreprise ou, à défaut, des
délégués du personnel ainsi que, le cas échéant et selon la nature de
l'entreprise, l'avis de la chambre des métiers, de la compagnie consulaire
ou de la chambre d'agriculture .

« Au vu de ces avis , le représentant de l'État dans le département
délivre l'agrément dans un délai d'un mois à partir de la réception de
la demande ou saisit, dans ce même délai , le comité départemental de
la formation professionnelle, de la promotion sociale et de l'emploi .
Passé ce délai , l'agrément est réputé acquis sauf si le représentant de
l'État a notifié au demandeur le transfert de son dossier au comité
départemental de la formation professionnelle, de la promotion sociale
et de l'emploi . En cas de transfert de la demande, le comité statue dans
un délai de deux mois à partir de la réception de la demande par le
représentant de l'État dans le département. Passé ce délai , l'agrément est
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réputé acquis, sauf décision de refus du comité départemental notifiée au
demandeur. Le représentant de l'État dans le département informe
régulièrement le comité départemental de la formation professionnelle,
de la promotion sociale et de l'emploi des décisions d'agrément qu'il a
prises . ».

II . — Non modifié

Art. 13 .

L'article L. 1 17-10 du code du travail est ainsi rédigé :
« Art. L. 117-10. - Sous réserve de dispositions contractuelles ou

conventionnelles plus favorables , l'apprenti perçoit un salaire déterminé
en pourcentage du salaire minimum de croissance et dont le montant,
qui varie en fonction de l'âge du bénéficiaire, est fixé pour chaque
semestre d'apprentissage par décret pris après avis de la commission
permanente du conseil national de la formation professionnelle, de la
promotion sociale et de l'emploi.

« Les modalités de rémunération des heures supplémentaires sont
celles qui sont applicables au personnel de l'entreprise concernée.

« Le décret prévu au premier alinéa fixe les conditions dans
lesquelles les avantages en nature peuvent être déduits du salaire. ».

Art. 16 bis.

Le premier alinéa de l'article L. 119-1 du code du travail est
remplacé par trois alinéas ainsi rédigés :

« L'inspection de l'apprentissage est assurée par les inspecteurs de
l'enseignement technique commissionnés à cet effet. Un décret en
Conseil d'État fixe les conditions spécifiques dans lesquelles les missions
sont exercées , notamment en matière de contrôle de la formation
dispensée aux apprentis , tant dans les centres de formation d'apprentis
que sur les lieux de travail.

« Les inspecteurs de l'apprentissage relevant du ministère de l'édu
cation nationale en fonctions à la date de promulgation de la loi
n° du modifiant le titre premier du livre
premier du code du travail et relative à l'apprentissage sont intégrés, à
leur demande, dans le corps des inspecteurs de l'enseignement techni
que.

« Un décret fixe les conditions de cette intégration. ».
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Art. 17 .

Pour les employeurs auxquels ne s'applique pas l'article L. 118-6
du code du travail, l'État prend en charge totalement les cotisations des
assurances sociales, des accidents du travail et des allocations familiales
dues par l'employeur au titre des salaires versés aux apprentis titulaires
d'un contrat d'apprentissage conclu à compter du 1 er juillet 1987 .

Art. 18 bis A.

Après les mots : « formation professionnelle continue », la fin du
cinquième alinéa de l'article 84 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983
précitée est ainsi rédigée : « , composé de douze représentants de l'État,
d'un représentant élu par chaque conseil régional et de douze repré
sentants des organisations syndicales et professionnelles. Un décret en
Conseil d'État fixe les modalités de désignation des différents membres
du comité et ses règles de fonctionnement. ».

Art. 20 .

Un décret en Conseil d'État fixe la date d'entrée en vigueur de la
présente loi et ses modalités particulières d'application dans les dépar
tements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, concernant
notamment les contrôles effectués par les inspecteurs de l'apprentissage
des organismes consulaires, qui seront maintenus. Toutefois, les disposi
tions de l'article 17 s'appliquent sans délai dans ces départements.

Art. 21 .

Un décret fixe, en tant que de besoin, les modalités particulières
d'application de la présente loi dans les départements d'outre-mer.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 9 juillet 1987.

Le président,

Signé : ALAIN POHER.


